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Assemblée générale mixte du 22 juin 2026 

 

Modalités de mise à disposition des documents préparatoires 

 

Les actionnaires de la société Electricité et Eaux de Madagascar (la « Société ») sont invités à 

participer à l’assemblée générale mixte qui se tiendra le lundi 22 juin 2026 à 14h30 dans les 

locaux de l’Hôtel Napoléon, 40, avenue de Friedland, 75008 (salon Friedland).  

 

L’avis de réunion valant avis de convocation, comportant l’ordre du jour et les projets de 

résolutions, a été publié au BALO (https://www.journal-officiel.gouv.fr/pages/balo/), bulletins 

n°55 du 8 mai 2026 et un avis rectificatif a été publié au BALO (https://www.journal-

officiel.gouv.fr/pages/balo-annonce-unitaire/?q.id=id_annonce:20260515260173758), 

bulletins n°58 du 15 mai 2026. 

 

Les documents prévus par l’article R. 225-83 du Code de commerce sont tenus à la disposition 

des actionnaires conformément aux dispositions réglementaires applicables. 

 

Les documents prévus par l’article R. 22-10-23 du Code de commerce ont été mis en ligne sur 

le site internet d’EEM (http://www.eem-group.com/) dans les conditions prévues par cet 

article.  

 

Les actionnaires pourront par conséquent prendre connaissance pendant une période 

ininterrompue de 21 jours avant l’assemblée générale, notamment des comptes sociaux 

et consolidés et du rapport de gestion de la Société. Ils pourront également se procurer 

les formulaires de vote afin de les remplir en cas de vote à distance en se rendant sur le 

site internet de la Société. 
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